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1. Adoption de l’ordre du jour 
 
Le Conseil est invité à adopter l’ordre du jour tel qu’il figure dans le présent document. 
 
2. Turquie – remplacement de candidats élus et de maires 
 
Suite à la demande du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l'Europe, le 
Conseil est invité à examiner, en vue de son approbation, le projet d’avis sur le remplacement 
de candidats élus et de maires (CDL(2020)010), rédigé sur la base des observations de 
MM. Bußjäger, Carozza, Castella Andreu et Otty. 
 

3. Contentieux électoral 
 

Le Conseil est invité à examiner le projet révisé de rapport sur le contentieux électoral (CDL-

EL(2020)004 ; voir CDL-REF(2019)010), en vue de son adoption par le Conseil et la 

Commission en octobre 2020. 
 

4. Utilisation des technologies numériques et élections : projet de principes 
 

La Commission de Venise a décidé des principes sur l'utilisation des technologies numériques 
et élections : projet de principes (CDL-EL(2020)002). Le Conseil est invité à un premier examen 
de ce document, en vue de son adoption lors d'une session qui se tiendra plus tard dans 
l'année. Ce projet a été rédigé sur la base des observations de M. Barrett, Mme Kjerulf 
Thorgeirsdóttir, M. Rubio Nuñez et M. Vargas Valdez. 

 
5. Coopération avec l’OSCE/BIDDH 

 
Un échange de vues aura lieu avec les représentants de l’OSCE/BIDDH sur les possibilités de 
coopération future. L’OSCE/BIDDH est invité à informer le Conseil de ses activités en cours et 
futures en matière électorale. 
 
En particulier : 
 
Suite à la demande de M. Branimir Gvozdenovic, vice-président du Parlement du Monténégro, 
un nouvel avis conjoint sera rédigé par la Commission de Venise et l'OSCE/BIDDH sur le projet 
de loi sur l’élection des membres du parlement et des conseillers du Monténégro. 
 
Suite à la demande de M. Dmytro Razumkov, président de la Verkhovna Rada d'Ukraine, un 
nouvel avis conjoint sera rédigé sur le projet de loi ukrainien "sur le référendum pan-ukrainien". 
 
6. Activités depuis la dernière réunion 

 
Voir le document (CDL-EL(2020)003). 
 
7. Date de la prochaine réunion 

 
Le Conseil est invité à fixer sa prochaine réunion au mercredi 7 octobre 2020 à 10 h.  
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